
Bientôt des logements sociaux modulaires
Lausanne L Lausanne aura 
enfin ses logements modulaires, 
pour héberger ses mal-logés. 
Hier, la ville inaugurait le chan-
tier du «Patio», aux Prés-de-Vidy. 
Au total, 55 studios et 6 appar-
tements de deux pièces accueil-
leront jeunes en formation, 
adultes et familles dès novembre. 
Initialement prévue pour fin 
2014, la construction a été re-
portée suite à plusieurs opposi-
tions du voisinage.

Situés sur un terrain de la ville 
de Lausanne, les logements 
modulaires du Patio sont pris 
en charge par la coopérative 
Cité Derrière, au bénéfice d’un 
droit de superficie de 30 ans. La 
coopérative assume la construc-
tion (6,7 millions de francs) et 
le Service social de Lausanne 
(SSL) lui loue les appartements 
p o u r  u n  p r i x  m o y e n  d e 
598  francs par mois. «C’est 
3,5 fois moins cher que le coût 
facturé dans un hôtel», souligne 
Emmanuel Laurent, chef des 
prestations spécialisées au SSL. 
«Et les habitants peuvent y me-
ner une vie digne, cuisiner eux-

mêmes ou recevoir des visites», 
poursuit-il. Le bâtiment, fabri-
qué en atelier, est démontable 
et réutilisable.

Ces logements se veulent une 
solution provisoire pour les per-
sonnes placées à l’hôtel, les usa-
gers des hébergements d’urgence, 
des campings ou des sous-loca-
tions illégales. Le service social 

évalue à plusieurs milliers le 
nombre de Lausannois qui n’ont 
pas de logement en bonne et due 
forme. Ses bureaux en reçoivent 
plus de mille par an. «L’absence 
de bail cause une insécurité juri-
dique, qui pèse sur la santé phy-
sique et mentale et compromet 
l’insertion», explique Emmanuel 
Laurent.

Pour obtenir un logement, les 
futurs habitants devront montrer 
leur volonté de réinsertion, par un 
projet de formation, de recherche 
d’emploi ou de désintoxication par 
exemple. Ils devront également 
être en mesure de trouver un loge-
ment stable et seront tous accom-
pagnés par le service social. «Les 
logements ne sont pas destinés 
aux personnes les plus désinsé-
rées. Nous ne souhaitons pas que 
les gens y restent à long terme», 
souligne Emmanuel Laurent. Le 
SSL a fixé un délai maximum de 
deux ans d’occupation.

Le projet vient compléter le dis-
positif d’hébergement provisoire 
de Lausanne, en plein développe-
ment. La ville a transformé d’an-
ciens bureaux en une dizaine 
de chambres en début d’année 
et racheté une pension l’année 
dernière. Avec les logements 
modulaires, le parc comprendra 
130 objets. S’y ajoutent 500 loge-
ments sociaux, pour les plus pré-
caires qui ont de faibles chances 
de trouver un toit sur le marché 
ordinaire. L 
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